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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 25 juillet 2024 
 
 
Vincent Villeneuve  
Porte-parole, Chargé de projet  
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs 
Vincent.Villeneuve@environnement.gouv.qc.ca 
 
 
Objet : Projet de reconstruction du pont Gédéon-Ouimet (autoroute 15) entre Laval et 
Boisbriand – Questions complémentaires – DQ4 
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet 
précité désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement 
recevoir les réponses d’ici le 29 juillet 2024 à 15h prochain compte tenu de l’échéancier dont 
dispose la commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
Mathieu Giroux 
Coordonnateur du secrétariat de la commission 
 
 
p. j. :  Questions 
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Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs 
 
 

1. Lors de la séance publique du 16 juillet dernier, vous avez mentionné, qu’à la suite 
de la consultation de vos experts, avoir reçu deux avis « soit la santé et l’avis de 
notre expert en environnement » (Hubert Gagné, DT1, p. 43). Veuillez déposer ces 
deux documents à la commission d’enquête. 
 

2. Lors de cette même séance vous avez également indiqué, qu’à la suite de la 
réception des avis d’experts et de vos analyses à l’interne, il y a un document de 
questions-commentaires qui est acheminé à l’initiateur. Ce document « devrait être 
envoyé à l’initiateur dans les prochaines semaines » (Vincent Villeneuve, DT1, 
p.  45). Veuillez déposer ce document à la commission d’enquête.     

 


